
VII.I.E DU CATEAU-CAMBRES~~,, 
EXTRAIT J . ._, ,_ 

·- - -
du Registre des Délibérations du Conseil Mwùcipal 

Séance du 16 Décembre 2021 
Date de convocation: le 7 décembre 2021 

Présidence : Mr SIMÉON Serge 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 29 

Conseillers Municipaux présents: Mr DAVOINE Matthieu • Mme CLERC Sylvie - Mme MANESSE 
Joëlle • Mr MANN EL Bruno- Mr MODARELLI Joseph • Mr DESCAMPS Olivier - Mme DORLOT Annie 
- Mr LEGRAND Jean-Claude - Mme PINHEIRO Nathalie - Mme PLATEAUX Stéphanie- Mme 
CAMPIN Françoise - Mme GABET Agnès- Mr DRUENNE Guy - Mr CARPENTIER Fabien -Mr 
RICHARD Michel • Mr BlHANGOU BOUMBA André - Mme DEMARBAIX Angélique - Mr ESTEVEZ 
Philippe - Mme THEBERT Chloé -Mme PLAQUIN Angélique • Mme REZGUI Brigitte • Mr VITASSE 
Dimitri - Mr LEHOUCK Matthias - Mr PORCHERET Didier • Mr JANTI Jacques - Mr COLEMAN 
Dominique - Mr PANTEGNIES Pascal - Mme LEUZIERRE Marie-Christine 

Conseillers Municipaux représentés : O 
Conseillers Municipaux absents : O 
Conseillers Municipaux excusés : O 
Conseillers Municipaux démissionnaires : Mr COULON Laurent- Mme DRUES NE Nadine - Madame 
STEMPNIAK Corinne· Mme DECRESSONNIERE Sylvie· 
Secrétaire de Séance : Mme THEBERT Chloé 

OBJET 

N° 11 

Approbation du nouveau Plan Local d'Urbanisme. 

Monsieur le Maire rappelle à l'Assemblée les conditions de révision du 
PLU et présente le document tel qu'il sera soumis à approbation. 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L. 151-1 et suivants, 

R. 151-1 et suivants, L. 153-21, R. 153-20 et suivants et L. 300-2, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 21 Octobre 2013 

ayant prescrit la révision du PLU de la commune du CATEAU
CAMBRESIS, 

Vu le bilan de la concertation présenté par Monsieur le Maire, 

Vu les éléments du « Porter à connaissance » transmis par le Représentant 

de l'Etat, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire et en avoir délibéré, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 10 Décembre 2020 

ayant arrêté le projet de PLU, 
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Vu les avis des personnes publiques associées ou consultées sur le projet de PLU 
arrêté, 

Vu l'arrêté du Maire en date du 22 Juin 2021 soumettant à l'enquête publique le 

projet de PLU arrêté par le conseil municipal, 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, 

Vu le compte rendu de la réunion d'examen des avis émis sur le projet par les 
collectivités ou organismes associés et consultés et du rapport et des conclusions du 

Commissaire Enquêteur, 

Monsieur le Maire indique les modifications apportées au projet de Plan Local 
d'Urbanisme suite aux observations formulées pendant l'enquête publique et aux 
avis des Personnes Publiques Associées, 

Considérant que le PLU tel qu'il est présenté au Conseil Municipal est prêt à 
être approuvé conformément aux articles susvisés du Code de l'Urbanisme , 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, 

Le Conseil Municipal, 

DÉCIDE d'approuver le PLU tel qu'il est annexé à la présente. 

MENTIONNE que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en Mairie 
pendant un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents 

dans un journal diffusé dans le département. 

Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs . 

La commune du CATEAU-CAMBRÉSIS étant couverte par un SCOT, la présente 
délibération sera exécutoire à compter de sa transmission en Sous - Préfecture 

et de l'accomplissement des mesures de publicité. 

Fait et délibér.é en séance du 16 Décembre 2021 
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Serge SIMEON 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS 

Acte rendu exécutoire après transmission en Sous-Préfecture le 
et à la publication en date du fl l l.i lav, t:. i: i:.'/ 


